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Le projet de la commune de Blainville-sur-l’Eau identifie une zone urbaine à 
densifier et définit deux zones d'extension urbaine. 
 
Le PLU comprend des orientations d’aménagement et de programmation qui 
visent à définir les conditions d’urbanisation de ces secteurs amenés à 
connaître des développements urbains à vocation principale d'habitat.  
 

Les secteurs retenus sont les suivants : 
• La zone urbaine UCa située dans le quartier du Haut des Places, face au 

collège ; 

• La zone 1AU au lieu-dit « la Grande Corvée » qui pourrait constituer la 
dernière tranche d’aménagement de l’opération d’aménagement d’ensemble 
déjà engagée au lieu-dit « Haut de Genalieu » ; 

• La zone à urbaniser (2AU) située le long de la RD1, au lieu-dit « Vergers de 
l’enclos ». 
 

La commune de Blainville-sur-l’Eau a souhaité y fixer des principes 
d’urbanisation afin d’organiser et de maîtriser leur aménagement 
(notamment en terme d'accès, de desserte, de qualité urbaine et d'intégration 
paysagère), tout en laissant une certaine souplesse à l'aménageur. 
 
La programmation et les principes d'aménagement sont représentés sur les 
schémas joints ci-après et précisés dans les textes qui les accompagnent. 
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ORIENTATION	
  D’AMENAGEMENT	
  ET	
  DE	
  PROGRAMMATION	
  :	
  SECTEUR	
  N°1	
  «	
  Haut	
  des	
  Places	
  »	
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  ORIENTATION	
  D’AMENAGEMENT	
  ET	
  DE	
  PROGRAMMATION	
  :	
  SECTEUR	
  N°2	
  «	
  La	
  Grande	
  Corvée	
  »	
  

Emprise de la zone 1AU 
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 ORIENTATION	
  D’AMENAGEMENT	
  ET	
  DE	
  PROGRAMMATION	
  :	
  SECTEUR	
  N°3	
  «	
  Vergers	
  de	
  l’enclos»	
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Illustration	
  non	
  opposable	
  

30 m minimum 


